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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PILAT RHODANIEN

9 rue des Prairies - 42 410 PÉLUSSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
RÉUNION DU 28 SEPTEMBRE 2023

Délibération n°2023-09-01
L'an deux mille vingt-trois et le 28 septembre, à dix-huit heures, le conseil communautaire de 
la Communauté de Communes du Pilat Rhodanien, dûment convoqué, s'est réuni en session 
ordinaire, au siège de la communauté de communes à Pélussin, sous la présidence 
de M. Serge RAULT, Président.

Nombre de membres en exercice : 35
Quorum : 18
Nombre de membres présents : 25
Nombre de votants : 30
Date de la convocation : 21 septembre 2023

Objet : Administration générale - Statuts de la CCPR : modification

DÉLÉGUÉS PRÉSENTS :

BESSEY : M. Charles ZILLIOX -

LA CHAPELLE-VILLARS : M. Jacques BERLIOZ -

CHAVANAY : M. Patrick MÉTRAL,
M. Yannick JARDIN (Pouvoir de M. Jean-Baptiste PERRET),
Mme Brigitte BARBIER (Pouvoir de Mme Nathalie BÉAL) - 

LUPÉ : M. Farid CHERIET - 

MACLAS : M. Hervé BLANC, Mme Marcelle CHARBONNIER, 
M. Laurent CHAIZE - 

MALLEVAL : Mme Christelle MARCHAL (Pouvoir de M. Thomas PUTMAN) - 

PÉLUSSIN : M. Michel DEVRIEUX, Mme Franceline COMAS, M. Stéphane TARIN,
Mme Agnès VORON (Pouvoir de Mme Martine JAROUSSE) -

ROISEY : M. Éric FAUSSURIER -

SAINT-APPOLINARD : Mme Annick FLACHER, M. Jacques GERY -

SAINT-MICHEL-SUR-RHÔNE : M. Jean-Louis POLETTI, Mme Sylvie GUISSET - 

SAINT-PIERRE-DE-BOEUF : M. Serge RAULT (Pouvoir de Mme Béatrice RICHARD), 
M. Christian CHAMPELEY, Mme Véronique MOUSSY -

VÉRANNE : M. Michel BOREL, Mme Martine MAZOYER - 

VÉRIN : Mme Valérie PEYSSELON.

DÉLÉGUÉS EXCUSÉS :

CHAVANAY : M. Jean-Baptiste PERRET (Pouvoir à Yannick JARDIN),
Mme Nathalie BÉAL (Pouvoir à Mme Brigitte BARBIER) - 

CHUYER : Mme Béatrice RICHARD (Pouvoir à M. Serge RAULT) -

MALLEVAL : M. Thomas PUTMAN (Pouvoir à Mme Christelle MARCHAL) -

PÉLUSSIN : Mme Martine JAROUSSE (Pouvoir à Mme Agnès VORON) - 

ROISEY : M. Philippe ARIÈS,

VÉRIN : M. Cyrille GOEHRY.

DÉLÉGUÉS ABSENTS :

CHUYER : Mme Gisèle BONNAY -

PÉLUSSIN : M. Jean-François CHANAL, Mme Corinne ALLIOD KOERTGE.
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M. Serge RAULT rappelle que le bureau de l’association « Le CHAPI » a informé la CCPR de 
sa volonté de cesser ses fonctions au 31 décembre 2023.
Lors d’une précédente réunion, le conseil communautaire s’est exprimé pour reprendre 
l’activité de l’association au sein de la maison des services. 
Afin de le permettre, il convient de modifier les statuts de la CCPR. Ainsi, il est proposé 
d’intégrer aux compétences facultatives : 
13.10 Actions sociales

 La gestion d’un lieu d’écoute et de guidance parentale pour les enfants, les 
adolescents, les familles du Pilat Rhodanien (ex le CHAPI) est reconnue 
d’intérêt communautaire à compter du 1er janvier 2024 et sera transféré à la 
CCPR à cette cette même date.

La procédure à venir est précisée à l’article L5211-17
 Les communes membres d'un établissement public de coopération 

intercommunale peuvent à tout moment transférer, en tout ou partie, à ce dernier, 
certaines de leurs compétences dont le transfert n'est pas prévu par la loi ou par la 
décision institutive ainsi que les biens, équipements ou services publics 
nécessaires à leur exercice.

 Ces transferts sont décidés par délibérations concordantes de l'organe délibérant 
et des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise 
pour la création de l'établissement public de coopération intercommunale. Le 
conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à 
compter de la notification au maire de la commune de la délibération de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, pour se 
prononcer sur les transferts proposés. À défaut de délibération dans ce délai, sa 
décision est réputée favorable.

Il est proposé au conseil communautaire : 
 D’approuver la modification des statuts de la CCPR,
 De permettre l’intégration suivante dans les compétences facultatives : « La 

gestion d’un lieu d’écoute et de guidance parentale pour les enfants, les 
adolescents, les familles du Pilat Rhodanien (ex le CHAPI) est reconnu d’intérêt 
communautaire à compter du 1er janvier 2024 et sera transféré à la CCPR à cette 
même date »,

 De charger M. le Président de notifier aux communes la procédure de modification 
des statuts.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L’UNANIMITÉ :
Approuve la modification des statuts de la CCPR,
Permet l’intégration suivante dans les compétences facultatives : « La gestion d’un lieu 
d’écoute et de guidance parentale pour les enfants, les adolescents, les familles du Pilat 
Rhodanien (ex : le CHAPI) est reconnu d’intérêt communautaire à compter 
du 1er janvier 2024 et sera transféré à la CCPR à cette même date »,
Charge M. le Président de notifier aux communes la procédure de modification des statuts.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme,

Le Président, Secrétaire de séance

Serge RAULT Valérie PEYSSELON




